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Remboursement 1 mois sport avec coach

Par jennys, le 05/02/2015 à 15:37

Bonjour,

Je me suis engager avec un coach sportif pour 3 mois à 400euros le mois.Au début très bien
puis après 1 mois n'ayant pas obtenu des résultats satisfaisants elle me met une pression de
dingue sport tous les jours il aura fallu que je mange des produits par rapport à mon groupe
sanguin.Je lui explique que je ne souhaite pas que ma vie privé soit remise en jeu j'ai des
enfants un mari que je ne peut mettre de côté ce qu'elle souhaiter pour obtenir plus de
résultats et je lui explique que mon corps n'y arrive pas.Ce qui devait arrivé arriva je me
blesse durant un de ces cours avec en prime une double entorse grave.Je suis obligé de me
débrouillé pour me faire emmener au travail afin de ne pas me mettre en maladie j'ai des
douleurs bien présente kiné pendant plus d'un mois.Il me reste 1 mois et elle me harcèle pour
le faire alors que je lui demande juste le remboursement du mois non effectué car je n'ai plus
du tout confiance en cette personne qui ne m'a pas écouter.
Puis je être remboursé pour cause de blessure pour non écoute de sa cliente
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